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modele de l'annee, Systeme Vetterli, et en 1871 les carabiniers
regurent la carabine ä röpetition, modele de l'annee, dont le canon
elait plus court de 60 millimetres et le magasin plus petit; la
carlouche etait, en effets balistiques, inferieure ä celle du fusil.

Ces deux modeles furent remplaces plus tard par les modeles
perfectionnes de 1881, dont nos recrues sont armees depuis lors.
La carabine a la meme longueur de canon que le fusil et son
magasin contient aussi 13 cartouches.

C'est de nouveau ä la petite Suisse que revient la gloire d'avoir
ele le premier Etat, apres les Etats-Unis, ä doter son armee d'un
fusil ä repetition. Comme lors de l'inlroduction du petit calibre
le Systeme ä repetition fut d'abord denigre par nos voisins, qui
aujourd'hui rivalisent d'ardeur pour armer leurs troupes de ce

Systeme si ridiculise.
Equipes d'une des meilleures armes de l'Europe et pousses

par la pensee patriotique d'en augmenter la valeur par des exercices

soit au service militaire, soit surtout en dehors du service,
les carabiniers crurent devoir faire rendre ä cette arme nationale
le stand des tirs federaux.

(A suivre.}

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION VAUDOISE

L'assemblee cles delegues de Ia section vaudoise de la Societe cles

ofliciers a eu lieu samedi 18 fevrier ä l'hötel du Nord, ä Lausanne,
conformement au programme publie clans notre dernier numero.

Une cinquantaine d'officiers etaient presents, representant toutes
les sections, sauf Vevey, et la plupart des dislricts.

M. le president lieutenant-colonel Favey, a donne lecture (Tun
fort interessant rapport sur la marche de la section, y compris ce
qu'elle a du faire dernierement k propos de la question de la
centralisation militaire soulevee par une circulaire du Comite central
suisse. II mentionne que la section vaudoise comple actuellement
520 membres; eile est, apres la section de Herne, la plus nombreuse
de la Suisse.

MM. les delegues cles sous-sections font ensuite rapport sur les
travaux de ces sous-sections pendant l'exercice ecoule.

Sur proposition de la commission de verification, Ies comptes cie

1887, bouclant par un solde en caisse de 1057 l'r. 85, ont ete approuves.

La contribution annuelle est fixee ä 3 fr. 50, comme dans les
annees precedentes.
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Le comite etait soumis ä Ia reelection. II a ete compose de M. le
lieutenant-colonel Secretan, president, et de MM. Testuz, major de

cavalerie; Melley, major cTartillerie; Ed. Manuel, capitaine d'artillerie,

et Bornand, premier lieutenant cTinfanterie.
L'assemblee generale annuelle, prevue par les Statuts, aura lieu

clans le courant de Tete. M. le colonel-divisionnaire Lecointe a emis
Ie vceu que la question de la centralisation militaire y soit traitee,
puisqu'on a cru devoir la soulever ä Berne et ä Zurich.

Le nouveau comite ayant demande ä cet egard quelques directions,
M. le colonel Lecomte repond qu'il s'en remet volontiers au comite
pour aviser ä ce qui sera le plus opportun. Ce n'est. pas nous qui
reelamons cette centralisation, ni les autorites federales comme en
1872 ou 1874; on se Irouve en face d'une espece de pronuncia-
miento, auquel il convient de ne pas laisser toutes les eouclees
tranches.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Conferences militaire*.

Seance du 23 janvier 1888.

L'essai cie mobilisation du XVII8 corps d'armee francais, en aout
1887, fait Tobjet d'un expose (Tun grand interet de M. le colonel-divisionnaire

Ceresole dans lequel cet officier superieur retrace ä grands
traits les observalions qu'il a recueillies dans le cours de cette
experience.

C'est le 29 juillet 1887 que le Parlement francais accorda les credits
necessaires pour mettre ä execution le projet caresse depuis
longtemps par le general Boulanger, et poursuivi par le general Ferron,
de tenter l'essai de mobilisation d'un corps d'armee entier.

Pour que cette experience püt avoir un resultat serieux, il elait
necessaire et il etait entendu que les mesures y relatives devaient
etre tenues absolument secretes, le corps (Tarmee ä mobiliser ne
devant etre designe qu'au dernier moment. Ce secret ne fut
malheureusement pas garde. Plusieurs jours avant l'ordre de mobilisation,

le Figaro annoncjait qu'il s'agissait du XVII" corps, commande

par le general Breart, chef-lieu Toulouse. l.e Journal donnait cles

details et paraissait bien renseigne. Dans un numero suivant, ilpubliait
une carte du terrain des manceuvres.

II est regrettable d'avoir ä constater un lait semblable, qui a joue
un röle assez important el qui met en lumiere les difficultes contre
lesquelles ont ä lutter les hommes s'oecupant specialement de

Tarmee.
Kien de ce genre n'a, jusqu'ä present, donne lieu ä autant de

publications, comptes-rendus, dessins, etc. L'honorable Conferencier
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declare donc ne vouloir faire part que des impressions et renseignements

resultant du peu qu'il a im voir.
Le but que se proposait Je gouvernement francais en decidant

cette experience etait d'operer une verification pratique de l'emploi
ä faire en campagne de tous les rouages crees en Trance depuis
la derniere guerre pour assurer la marche reguliere d'une mobilisation.

II fallait s'assurer entr'autres qu'au premier appel, les disponibles,

les hommes en conge, les reservistes, se presenteraient ä

l'heure voulue et pourraient entrer au service eompletement armes
et equipes. II s'agissait de voir si les röquisitions se feraient bien ;

si les chevaux, mulets et chars seraient fournis au complet. 11 y
avait lieu de se faire une idee exaete de la maniere dont les diverses
commissions rempliraient leurs obligations ; de voir si l'intendance
serait ä la hauteur de sa täche ; si les chemins de fer pourraient
effectuerles transports suivant les graphics determines ä l'avance;
si enfin, ces differents rouages etant mis en mouvement, le toul
presentait une cohesion süffisante et si les efforts accomplis clans ce
domaine avaient ete couronnes de succes.

D'une maniere generale, toutes ces questions ont recu um; Solution

favorable, abstraction faite de la clivulgation prematuree des
decisions prises.

La mobilisation s'est. operee regulierement.
Le premier jour, on a equipe et organise les effectifs de paix,

presents clans les casernes, qui sont habilles ä neuf; le deuxieme jour,
la premiere portion des reservistes et le troisieme jour, la deuxieme
portion des reservistes ; les chevaux arrivent aussi le troisieme jour.

Un regiment cTinfanterie de ligne est pret ä partir le 5° jour, la
cavalerie le 3" jour, Tartillerie le 5° ou le matin du 6' jour de mobilisation.

Tous les liommes faisant partie de Tarmee active (en conge, per-
missionnaires, reservistes), ont par devers eux, dans leur livret de

service, l'indication de tout ce qu'ils ont. ä faire en cas de mobilisation,

ainsi que les bons de transport necessaires pour se rendre au
lieu oü ils doivent etre armes et equipes.

L'ordre de mobilisation partit de Paris, par telegraphe, le 30 aoüt.
Le meme jour les publications el affiches avaient lieu clans toute la

region et dans la region voisine et on prenait toules les dispositions
necessaires. Le 3° jour, ia cavalerie etait mobilisee ä l'effectif de 600
chevaux par regiment et dirigee vers les points de concentration de
Tinfanterie. Le 6e jour, la 33e division se concentrait autour de Cas-

telnaudary et la 34° aux environs de Carcassonne. — Les Operations
avaient commence le 30 et 31 aoüt; les 5 et 6 septembre, 2 divisions
(Tinfanterie et 18 batteries cTartillerie etaient transportees en dehors
de leur region.

Les manceuvres commencerent le 7 septembre. Le licenciement
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eut lieu le 15. Les trois derniers jours furent consacres aux revues
d'honneur et au licenciement. Le 11 fut jour de repos.

Resumons ici les observations formulees par M. le colonel-divisionnaire

Ceresole sur divers points relatifs ä l'experience de
mobilisation du XVII9 corps.

Dölais. Ont-ils ete rögulierement observes? — II aurait fallu
d'abord que l'essai füt improvise. On sait bien qu'en cas de guerre
on prevoit d'avance une mobilisation, mais il n'en est pas moins vrai
que l'experience a perdu de sa valeur par suite des renseignements
intempestifs donnes par le Figaro. D'autre part, certains preparatifs
ont ete intentionnellement faits d'avance. Les ofliciers de reserve,
qui ne sont pas sous les drapeaux, el. qui auraient pu ne pas etre
atteints, etaient presents Ie 2 septembre et semblent avoir ete preve-
nus. Les compagnies de chemins de fer, qui avaient recu des plis
cachetes ä ouvrir seulement en cas d'ordre de mobilisation, avaient
fait certains preparatifs qui montraient que le secret n'etait pas
absolu.

Cependant on cloit constater que les delais ont ete observes d'une
maniere remarquable et, ä ce point de vue, l'essai a pleinement
reussi. Le Conferencier croit (Tailleurs qu'on aurait obtenu le meme
resultat si, ensuite cles indiscretions commises, on avait designe un
autre corps, sauf probablement que quelques officiers de reserve
n'auraient pas rejoint aussi tot.

II y a peut-etre une reserve importante ä faire en ce qui concerne
la cavalerie. Les deux regiments de la 176 brigade ont-ils ete reellement

en etat de marcher le troisieme jour? D'apres des renseignements

fournis par des journaux locaux, 2 escadrons, transportes de
Toulouse ä Carcassonne, ne seraient arrives que pour etre prets le

quatrieme jour seulement. C'est un point sur lequel on pourra etre
fixe si cles rapports officiels sont publics.

Effectifs. Etaient extremement complets clans toutes les armes;
les regiments d'infanterie, par exemple, etaient portes de 1,500
jusqu'ä 4 ä 5,000 hommes le 4 septembre. L'effectif total ascenclait ä

environ 35,000 hommes.
L'öquipement et l'habillement etaient irreprochables.
Les röquisitions se sont bien faites. On avait represente les

populations comme mal disposees. C'esl le contraire qui s'est produit. Les
chevaux requisitionnes pour Tartillerie, par exemple, etaient excellents.

Transports. Les lignes de chemins de fer employees pour les
transports sont presque partout pourvues d'une double voie. Les
trains se suivaient sans interruption et on n'avait suspendu ni le
service cles voyageurs, ni celui des marchandises grande vitesse, ni
meme le service de petite vitesse. II laut remarquer qu'il y avait sur
les lignes une quantite enorme d'employes.
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Intendance. Elle a ete l'objet de beaucoup de critiques, mais, au
fond, son service s'est bien fait. Les quelques erreurs commises clans

la reunion des 35,000 hommes du XVIP corps ne sont pas capitales
et il s'en produira toujours en pareil cas. La ration de viande (500

grammes non nette) pourrait etre amelioree; mais il s'agit d'une
prescription reglementaire ä laquelle l'intendance s'est conformee.

La marche executee en une seule colonne par le XVII6 corps tout
entier avec ses trains regimentaires a eu lieu dans un ordre admi-
rable. La gaiete, la vivacite et en meme temps le calme de la troupe
faisaient plaisir ä voir. II y avait excessivement peu de trainards.

En resume, Taspect cles troupes mobilisees et. transportees dans

une autre region laissait une impression extremement favorable. On
ne peut que leur adresser des eloges pour leur bonne leime el leur
excellent esprit militaire. Ce qui frappait surtout, c'est la maniere
clont les reservistes sont arrivös et se sont rapidement remis au
service. Les officiers, de leur cöte, ne se sont nullement trouves em-
barrasses en presence de la grande augmentation de leurs effectifs et
se sont mis parfaitement ä la hauteur de leur täche.

L'honorable Conferencier termine en disant (pie la grande
experience de mobilisation du XVIIe corps peul etre consideree comme
ayant reussi. Elle a demontre une fois de plus que Tarmee francaise
merite le respect et la Sympathie de ceux qui Toni vue ä Toeuvre.

Söance du 31 janvier 1888.

M. le colonel Lochmann, chef de Tarme du genie, fait devant un
auditoire nombreux et attentif un expose du plus haut interet snr les
fortifications en Suisse. Etant donne le sujet traite, nous devons nous
borner ä signaler cette Conference qui a fait le plus grand plaisir aux
officiers avant eu l'avantage d'v assister.

Nous devons renvoyer au proohain numero, de crainte de les trop
ecourter, les interessantes Conferences de MM. les majors Ruffy el
Grenier (13 et 27 fevrier) sur les manceuvres du 9e corps d'armee
francais et sur les feux d'infanlerie.

Le compte-rendu de Tassemblee des delegues de la Societe föderale

des officiers du 29 janvier dernier publie dans notre numero de
fevrier contient une erreur que nous devons rectifier.

II s'agit de la proposition formulee par M. le major d'infanterie L.-
H. Courvoisier, ä la Chaux-de-Fonds, k propos des tirs federaux.
D'apres notre compte-rendu, cet officier aurait demande qu'on n'ad-
mit dans ces tirs que les armes d'ordonnance. Voici le texte exact
de sa proposition, dont la portee est bien difförente:
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« Les armes d'ordonnance sont seules admises aux concours de
11 sections dans les tirs federaux. »

Cette proposition a ötö votee ä une forte majorite.

•^*o*-

CORRESPONDANCE
Herne, le 23 fevrier 1888.

A la Redaction de la Revue mililaire suisse, ä Lausanne.
Monsieur le Redacteur,

Votre article du 15 fevrier sur la centralisation militaire donne
assez clairement ä entendre que si la discussion a ete reprise sur cet
objet c'est parce que le Comile central acluel de la societe des ofliciers
de la Confederation suisse serait compose (Tamis de la centralisation,
et que, faisant usage de ce privilege, le Comite central « ne pouvait
manquer cette occasion de lui faire un brin de bruyante cour » pour
nie servir de vos expressions ou, en d'autres termes, ne pouvait pas

manquer d'abuser de son influence.
Cette assertion est en contradiction flagrante avec la realite des

faits.
Non seulement le Comite central n'a fait aucune demarche pour

provoquer une discussion sur cet objet, meme alors qu'une section
le lui ait demande ; il a au contraire consulte tout d'abord les autres
sections, et bien que presque toutes se fussent prononcöes pour la
discussion, il n'a pas meme fait figurer cet objet sur la liste des Irac-
tanda de Ia derniere assemblee de delegues.

Pour que cette question püt etre mise ä l'ordre du jour de la
Societe föderale des officiers, il fallait que le Comite central y füt
invite par Tassemblee des delegues elle-meme ; or cette invitation
est due ä l'initiative «Tun delegue de Zurich et, sur sa proposition, la

question cloit. etre mise dans le delai d'une annee ä l'ordre du jour
d'une assemblee extraordinaire de delegues.

Relativement aux attaques personnelles auxquelles Tauteur de

l'article a cru devoir recourir pour soutenir la cause qu'il tiefend, je
declare que je me suis borne ä donner une conförence ä la societe
des officiers de la ville de Rerne et que je nie suis abstenu de toute
espece d'agilation ä cet egard. Je pouvais d'autant plus m'en tenir lä

que je suis absolument certain de la victoire finale du bon sens sur
un etat de choses qui est ni naturel ni conforme aux interets
militaires.

Agreez, Monsieur le Redacteur, Tassurance de ma parfaite
consideration. Feiss, colonel,

president de la Sociele föderale cles ofliciers.

Observations. Les pages 72 ä 86 de notre dernier numero, y com-
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